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I.A. Introduction [1], [2] 
 

Dès le début de son existence, l’Homme s’est intéressé aux plantes aromatiques. Déjà 

40 000 ans av. J.-C., les aborigènes du continent australien les utilisaient. La tradition 

aromatique se développe aussi très vite en Inde, en Chine.  1000 ans après J.-C., Avicenne, 

médecin arabo-musulman,  perfectionne le procédé de distillation des huiles essentielles 

pures. 

L’utilisation des plantes aromatiques gagne ensuite le bassin méditerranéen avec L’Egypte, 

l’Italie et la Grèce. Ce sont les Romains qui diffusent ce savoir en Occident jusqu’au Moyen-

âge.  

Il faut attendre le XXe siècle que le chimiste français René-Maurice Gattefossé  crée le mot 

aromathérapie et publie en 1937 un ouvrage du même nom pour que l’aromathérapie 

comme nous la connaissons émerge. De nombreux médecins comme Valnet, Durrafourd ou 

Lapraz contribuent ensuite à l’approfondissement de cette discipline qui, depuis, ne cesse de 

se développer. 

Cependant, l’aromathérapie est une science qui doit se fonder premièrement sur des 

connaissances botaniques précises, évitant ainsi la confusion entre les huiles essentielles. En 

effet, chaque espèce végétale a une composition chimique qui lui est propre et qui lui 

confère des effets thérapeutiques et toxiques caractéristiques. Deuxièmement, il est 

nécessaire de maîtriser l’utilisation pour chaque huile essentielle que ce soit son dosage, sa 

posologie, sa voie d’administration mais aussi ses contre-indications. La méconnaissance ou 

le non-respect de ces précisions laissent la porte ouverte aux abus et aux effets secondaires 

et/ou toxiques. Le pharmacien doit donc renforcer son rôle de conseiller car il est de plus en 

plus sollicité pour cette discipline devenue à la portée du grand public.   

C’est pourquoi, les généralités sur les huiles essentielles, de leur mode d’obtention à leurs 

voies d’administration en passant par leur toxicité, seront rappelées dans la première partie. 

Ensuite, la seconde partie détaillera les caractéristiques des états dépressifs mineurs, des 

états anxieux et des troubles du sommeil. Enfin, six huiles essentielles indiquées pour 

corriger ces pathologies seront prises en exemple dans la troisième partie.  
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I.B. Définition[1], [2] 
 

Le terme aromathérapie vient du grec aroma qui désigne l’ « odeur » et du terme therapia, 

« soins ». Il désigne l’emploi  thérapeutique des huiles essentielles, essences et hydrolysats 

obtenus à partir des plantes aromatiques. Une huile essentielle est la fraction odorante 

extraite d’une plante aromatique.  

Pour la Pharmacopée européenne (8e édition) une huile essentielle est un « produit odorant, 

généralement de composition complexe, obtenu à partir d’une matière première végétale 

botaniquement définie, soit par entrainement à la vapeur d’eau, soit par distillation sèche, 

soit par un procédé un procédé mécanique sans chauffage. Une huile essentielle est le plus 

souvent séparée de la phase aqueuse par un procédé physique n’entrainant pas de 

changement significatif de sa composition » 

Une plante aromatique est une plante médicinale ou non, à parfum. Elle est définie par la 

présence de composés odorants dans un ou plusieurs de leurs organes producteurs (fleur, 

fruit, graine, écorce, bois, racine, rhizome). Tous les organes d’une même espèce peuvent 

renfermer une huile essentielle mais la composition de celle-ci peut varier selon sa 

localisation. 

Il est indispensable de suivre la dénomination latine scientifique pour l’identification de la 

plante car le langage vulgarisé peut être imprécis et trompeur. Elle suit le schéma suivant : 

- La « Famille », catégorie qui rassemble un groupe de genre apparentés. 

- Le « Genre », catégorie qui rassemble un groupe d’espèces à caractéristiques 

spécifiques. 

- L’ « Espèce », catégorie qui englobe des plantes du même genre, très proches notée 

« sp ». 

- La « Sous-espèce », division à l’intérieur des espèces, notée « ssp ». 

- L’initiale ou l’abréviation du nom du botaniste qui a décrit la plante, elle suit la 

dénomination botanique 

- La « Variété cultivée », plante cultivées pour ses caractéristiques uniques, c’est une 

variante spontanée à l’intérieur d’une même espèce. 

- L’ « Hybride », plante issue du croisement entre variétés, variétés cultivées et 

espèces. 

Si on prend l’exemple de l’huile essentielle de Citrus aurantium ssp amara L. (Rutaceae), 

l’orange amer est le nom français courant, puis on détaille, Citrus (genre) aurantium 

(espèce) ssp amara (sous-espèce) L. (pour Linné) Rutaceae (famille).  

Les huiles essentielles sont des liquides volatiles qui par évaporation peuvent retourner à 

l’état d’odeur sans laisser de traces. Elles sont solubles dans les huiles végétales et dans 

l’alcool mais pas dans l’eau. Elles ne contiennent ni vitamines, ni sels minéraux, ni acides 

gras. Ce sont ne sont pas des corps gras. 
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Les termes « essences végétales », « huiles volatiles », « essences aromatiques », « arômes »  

désignent les huiles essentielles. Par contre, un hydrolat correspond à la vapeur d’eau 

condensée obtenue après distillation à la vapeur des plantes aromatiques ; sa concentration 

en composés odorants est faible et elle est soluble dans l’eau. 
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I.C. Procédés d’obtention  d’une huile essentielle  
 

Une huile essentielle peut être obtenue par différents procédés, notamment l’entrainement 

à la vapeur d’eau et l’expression (ou extraction mécanique) à froid. Cependant des nouveaux 

procédés font leurs apparitions. 

I.C.1. Par entrainement à la vapeur d’eau.[1]–[4] 
 

I.C.1.a La distillation à la vapeur d’eau saturée 

 

Figure 1 : Schéma de distillation à la vapeur d’eau [5]  

 

La distillation est un procédé de séparation des constituants d’un mélange par ébullition. Elle 

repose sur la différence de volatilité des substances, c’est-à-dire, sur le fait qu’elles 

présentent des températures de vaporisation différentes. 

Dans cette technique, on utilise un alambic et on place la partie de la plante aromatique que 

l’on veut utiliser sur une plaque percée ou une grille métallique. De la vapeur, provenant de 

l’eau en ébullition va traverser la plante et emmener avec elle son essence. Elles vont former 

un mélange gazeux homogène  qui va alors passer dans un serpentin baignant dans une eau 

fraîche constamment renouvelée. C’est ainsi que se produit la condensation.  

Le liquide arrive alors dans un vase florentin  ou essencier pour la décantation. On obtient 

donc, tout d’abord,  l’huile essentielle, insoluble dans l’eau, plus légère qui flotte à la surface 

et est recueillie par débordement. Puis, il y a la vapeur d’eau condensée, l’eau de distillation qui 

contient un faible pourcentage d’huile essentielle, c’est l’hydrolat.  

Le rendement ainsi que le temps de distillation sont très variables en fonction de la plante 

aromatique ainsi que de la partie utilisée. 
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I.C.1.b. L’hydrodistillation 

 

Pour l’hydrodistillation simple, le matériel végétal peut être intact ou broyé. Il est 

directement immergé dans l’alambic rempli d’eau qui sera portée à ébullition.  

Les vapeurs sont condensées sur une surface froide et l’huile essentielle se sépare grâce à la 

différence de densité. 

I.C.1.c L’hydrodiffusion 

 

Cette fois-ci, la vapeur d’eau est pulsée à très faible pression à travers la masse végétale du 

haut vers le bas. 

Cette méthode permet un gain de temps et d’énergie pour des produits obtenus 

sensiblement identiques aux techniques précédentes.  

 

I.C.2. L’expression à froid.[1]–[4] 
 

C’est la méthode la plus simple mais elle ne peut être pratiquée que pour les zestes frais ou 

péricarpes frais d’agrumes. C’est-à-dire qu’elle concerne notamment le citron, le 

pamplemousse, la bergamote, l’orange douce et amer, le bigaradier, la mandarine …etc  

Le principe est de briser les poches à essences contenues dans les zestes frais des fruits pour 

en recueillir les composés odorants. 

Tout d’abord, on va rompre ses poches par abrasion ou éclatement puis les composés vont 

être séparés par centrifugation ou décantation. 

C’est uniquement dans ce cas que le terme « essence » est correctement utilisé car il n’y a 

eu aucune modification de la structure biochimique lors du procédé d’extraction. 

Cependant, dans le langage courant, le liquide obtenu est largement appelé « huile 

essentielle ». 

 

I.C.3 Les autres procédés[4] 
 

Ces autres procédés utilisent les micro-ondes et en sont encore au stade pilote. On voit donc 

se développer l’hydrodistillation générée par micro-ondes et l’hydrodiffusion par micro-

ondes. Dans ce dernier cas, la plante fraîche est chauffée par micro-ondes sans ajout d’eau. 

L’huile essentielle est entrainée dans le mélange formé avec l’eau contenue dans les tissus 

de la plante.  
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Les produits fournis sont de grande qualité, de plus, cela permet un gain de temps et 

d’énergie avec des procédés plus simples et plus faciles à contrôler. 
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I.D. Critères de qualité d’une huile essentielle.  
Une huile essentielle utilisée dans un but thérapeutique doit répondre à un certain nombre 

de critères de qualité.  

I.D.1 La dénomination botanique[1], [2], [6] 

 

Tout d’abord, il y a la qualité de la plante elle-même. Pour garantir cela, l’appellation de 

l’huile essentielle doit être celle de la plante d’origine selon la dénomination botanique 

classique (nomenclature binomiale). Ce nom doit être suivi du nom latin pour éviter toute 

erreur.  

Ainsi, l’identité botanique exacte de la plante doit être connue comme son origine 

éventuelle si cela s’avère nécessaire. En effet, certaines plantes à essences constituent des 

crus car l’essence produite parait unique et nouvelle chaque année et selon les endroits où 

elles poussent, la qualité du sol de culture. Cependant, la précision du cru botanique ne 

s’imposera que lorsque les essences seront destinées à la recherche scientifique. 

I.D.2. Les modes de culture et de récolte[1], [2], [6] 

 

Deuxièmement, les modes de culture et de cueillette sont des éléments déterminants. La 

culture doit se dérouler à l’abri des pollutions atmosphériques, la plante doit être sauvage 

ou saine (de culture biologique).  

La récolte, elle aussi doit répondre à des critères stricts sous peine de passer à côté de leur 

puissance d’action. Elle doit avoir lieu au moment où certains organes de la plante sont les 

plus concentrés en essence et ce moment est spécifique à chacune d’elles. 

I.D.3. Le chémotype[1]–[3], [6] 

 

Troisièmement, il faut connaitre le «  chémotype » ou chimiotype. Cela permet de définir la 

ou les molécule(s) biochimiquement active(s) sur une pathologie.  

Une même plante aromatique peut produire plusieurs huiles essentielles avec des 

compositions chimiques différentes à partir d’un même organe. Cela dépend du biotope qui 

comprend la composition du sol de culture, de l’ensoleillement, de l’altitude, de la période 

de récolte, du mode de culture jusqu’aux espèces avoisinantes. Tous ces critères modifient 

les constituants de la plante, certains apparaissent ou disparaissent totalement et ils sont 

appelés « chémotype ».  

Les chémotypes obtenus à partir d’une même plante auront non seulement des activités 

thérapeutiques différentes mais aussi des toxicités différentes. Par exemple, l’huile 

essentielle Thymus vulgaris CT thujanol est anti-infectieuse mais aussi stimulante et 

régénératrice pour les cellules du foie. Par contre, l’huile essentielle de  Thymus vulgaris CT 

thymol est antibactérienne et hépatotoxique à fortes doses. 
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I.D.4. Le mode d’obtention[2], [3] 
 

Ensuite, on exige que les essences soient produites uniquement  par distillation à la vapeur 

d’eau ou par extraction  à froid si elles sont destinées à un usage médicinal. Les autres 

techniques d’extraction comme l’enfleurage sont réservés à des usages tels que la 

parfumerie. Les modalités du procédé de distillation à la vapeur d’eau comme la nature de 

l’eau, le matériel de l’alambic ou encore la pression et la durée de distillation déterminent la 

qualité de l’huile essentielle. 

I.D.5. Autres[1] 
 

Enfin, elles doivent être de production annuelle car elles ne possèdent pas un très long 

potentiel de conservation.  

De plus, elles doivent être pures, c’est-à-dire non mélangées à d’autres essences et 

totalement naturelle donc non dénaturées avec des molécules de synthèse chimique.  
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I.E. Composition chimique des huiles essentielles.[2], [4] 
 

Une huile essentielle contient souvent cinquante à cent molécules différentes, cela peut 

même atteindre trois cent composés. Les composants aromatiques d’une huile essentielle 

sont des molécules connues et biochimiquement définies. Elles sont responsables des 

propriétés thérapeutiques. 

Les constituants des huiles essentielles appartiennent de façon quasi-exclusive à deux 

groupes, le groupe des terpénoïdes et le groupe des composés aromatiques dérivés du 

phénylpropane. Cependant, ce dernier est beaucoup moins fréquent. 

I.E.1. Les terpénoïdes 
 

La grande majorité des terpènes est issue du règne végétal. Dans le cas des huiles 

essentielles, on ne s’intéresse qu’aux monoterpènes et aux sesquiterpènes qui sont les 

terpènes les plus volatils. Ils sont définis comme la condensation en « tête à queue » d’un 

nombre variable d’unités isopréniques (C5 H8). 

I.E.1.a. Les monoterpènes 

 

Ils ont comme formule  C10 H16 et sont issus du couplage de deux unités isopréniques. 

Ils contiennent, tout d’abord, presque à chaque fois des carbures et ceux-ci peuvent 

constituer jusqu’à 90% de l’huile essentielle. Ces carbures peuvent être acycliques (myrcène, 

ocimènes), monocycliques (α- et γ-terpinène, ρ-cynème) ou bicycliques (pinèmes, ∆3 – 

carène, camphène, sabinène). Ils ont comme indications les pathologies muqueuses de 

l’arbre respiratoire, les affections congestives du circuit veineux et lymphatique ainsi que les 

affections prostatiques. 

Figure 2 : Myrcène[7] 

 

 

 

Ensuite, on trouve aussi des alcools acycliques (géraniol, linalol, citronellol), monocycliques 

(menthol, α- terpinéol, terpin-1-èn-4ol) et bicycliques (bornéol, fenchol). Cette famille 

biochimique est notamment efficace face aux pathologies microbiennes, virales et 

fongiques.  

Figure 3 : Linalol[7] 
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Puis, il y a des aldéhydes qui sont le plus souvent acycliques (géranial, néral, citronellal). Ces 

molécules sont connues pour leur activité anti-inflammatoire et sédative, on conseille donc 

les huiles essentielles qui en contiennent pour les pathologies rhumatismales, articulaires et 

tendineuses ainsi que les pathologies affectant le système nerveux. 

Figure 4 : Citronellal[7] 

 

 Les cétones peuvent aussi être trouvées sous forme acyclique (tagétone), monocyclique 

(menthone, isomenthone, carvone, pulégone) et bicyclique (camphre, fenchone, thuyones). 

Ils ont des propriétés mucolytiques, lipolytiques, antifongiques et antivirales qui favorisent 

l’utilisation des huiles essentielles qui en contiennent dans les infections mucopurulente 

virales, bactériennes et parasitaires au niveau de la sphère respiratoire et de la sphère 

gynécologique. Cependant, il faut accorder une attention particulière à cette classe chimique 

qui entraine une neurotoxicité et une action abortive.  

Figure 5 : Camphre[7] 

 

Il en est de même pour les esters ; ils peuvent être acycliques (acétate ou propionate de 

linalyle), monocycliques (acétate de menthyle, acétate d’α-terpinyle) et bicycliques (acétate 

d’isobornyle). Ils ont une activité spasmolytique au niveau central, neurotrope et 

musculotrope ainsi qu’un effet anti-inflammatoire.  

Figure 6 : Acétate de linalyle[8] 
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Enfin, on trouve les éthers cycliques dont le plus courant est le 1,8-cinéole et les péroxydes 

sous forme d’ascaridole. Ils font partie des oxydes terpéniques, fréquemment rencontrés 

dans la composition des huiles essentielles. Ils sont utiles dans les infections virales ou 

bactériennes de l’arbre respiratoire.   

Figure 7 : 1,8 cinéole[9] 

 

Pour terminer, les huiles essentielles contiennent aussi des phénols comme le thymol, le 

carvacrol et l’eugénol qui sont des molécules anti-infectieuses puissantes. 

 

I.E.1.b Les sesquiterpènes 

 

Ils ont comme formule C15 H24 et sont issus du couplage de trois unités isopréniques. 

Cette catégorie renferme les mêmes variations structurales que la précédente avec en 

majorité des carbures, des alcools et des cétones. Avec un allongement de la chaine (FPP), 

on trouve une plus grande variété de structure dont les plus caractéristiques des huiles 

essentielles sont tout d’abord les carbures mono- ou polycycliques (β-bisabolène, β-

caryophyllène, longifolène) qui ont une activité contre les pathologies allergiques et 

inflammatoires.  

Figure 8 : β-caryophyllène[10] 

 

 

Puis les alcools (farnésol, carotol, β-santalol, patchoulol), cétones (nootkatone, cis-

longipinane-2,7-dione, β-vétivone), aldéhydes (sinensals), esters (acétate de cédryle). 
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Figure 9 : Farnésol[11] 

 

I.E.2. Les composés aromatiques 

 

Ils sont beaucoup moins fréquents et sont des dérivés du phénylpropane. Ce sont la plupart 

du temps des allyl- et propénylphénols, parfois des aldéhydes caractéristiques de certaines 

huiles essentielles comme l’anis, le girofle, la muscade. On peut aussi trouver des lactones 

dérivées des acides cinnamiques. 

I.E.3 Les composés d’origines diverses. 
 

Il faut qu’ils soient entrainables par la vapeur d’eau pour en trouver dans les huiles 

essentielles.  

On peut citer les composés issus de la dégradation d’acides gras et les composés issus de la 

dégradation de terpènes 

Les composés azotés ou soufrés sont rares dans les huiles essentielles mais on peut 

mentionner les pyrazines. Ces composés vont dans la plupart des cas ne donner d’une note 

olfactive à l’huile essentielle. 

I.E.4 Relations Structure – Activité 
 

Ce sont les composants d’une huile essentielle qui sont responsables de son activité 

thérapeutique. On s’intéresse ici aux groupes chimiques pouvant apporter une diminution 

des symptômes en cas d’état dépressif mineur, d’état anxieux et de troubles du sommeil. 

I.E.4.a Activité neurotrope 

 

Les huiles essentielles peuvent tout d’abord avoir une activité calmante et relaxante. Celles 

qui contiennent des esters (acétate de linalyle, formiate de géranyle, antranylate de 

méthyle) et des alcools monoterpéniques (linalol, géraniol, alpha-terpinéol) sont les plus 

actives. Elles présentent une activité spasmolytique, anxiolytique et facilitent le sommeil. 

Les carbures sesquiterpéniques sont également calmants. Pour une activité plus sédative, on 

recherche surtout des citrals, du linalol, des dérivés azotés, des esters monoterpéniques. 

Ensuite, les huiles essentielles peuvent aussi stimuler le système nerveux. Elles ont une 

activité analeptique. Pour cela, des esters monoterpéniques rentrent dans la composition.  
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I.E.4.b Activité spasmolytique et myorelaxante 

 

Les huiles essentielles spasmolytiques sont utilisées en cas de contractions musculaires, de 

crampes, de spasmes digestifs mais aussi pour gérer le stress et favoriser le sommeil. 

Les groupes chimiques présentant ces propriétés sont comme précédemment les esters 

monoterpéniques et les alcools monoterpéniques, mais aussi les phénols monoterpéniques 

(thymol, carvacrol) et l’eugénol. 

On peut aussi citer les éthers (méthylchavicol, méthyleugénol, myristicine) mais ils ont une 

toxicité très importante qui restreint leur utilisation.    
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I.F. Etiquetage et conservation[3] 

I.F.1. Etiquetage  

 

L’étiquette de chaque flacon d’huile essentielle ou d’essence doit porter plusieurs mentions 

dont certaines sont obligatoires car elles permettent son identification. En effet, au 

minimum il faut la dénomination botanique en français et en latin, la partie utilisée, les 

molécules principales avec précision du chémotype s’il y en a un et enfin le type de culture. 

Pour commencer il y a donc la dénomination botanique. En français courant (nom 

vernaculaire), elle manque de précisions et peut générer des erreurs pouvant être graves. Il 

faut donc absolument se reporter à la dénomination latine qui est internationale et ne 

permet pas de confusions. 

  Ensuite, la partie utilisée doit être précisée car pour une même plante plusieurs huiles 

essentielles peuvent être obtenues suivant la partie utilisée. Chacune de ces huiles 

essentielles à des propriétés, une utilisation et une toxicité différentes. 

Puis, la composition chimique doit être notifiée c’est à dire les molécules principales mais 

aussi le chémotype si nécessaire. Les huiles essentielles sont constituées principalement par 

des dérivés terpéniques et plus rarement par des dérivés du phénylpropane. Pour contrôler 

la composition chimique des huiles essentielles, les laboratoires effectuent une 

chromatographie en phase gazeuse couplée à une spectrométrie de masse qui permet 

d’identifier les différents constituants et leur proportion. La pharmacopée européenne et la 

norme Afnor définissent les critères à respecter.  

Enfin, on distingue trois types de collecte des plantes utilisées pour les huiles essentielles : la 

culture conventionnelle par opposition à la culture biologique (donc sans engrais ni 

pesticides) et la cueillette sauvage. 

En plus de cela, l’étiquette peut aussi préciser l’origine géographique, le mode d’obtention, 

la quantité ou encore le numéro de lot.  

I.F.2. Conservation 

 

Les huiles essentielles doivent être contenues dans un flacon opaque et bouché car la 

lumière et l’oxygène peuvent les altérer. On préfère dont les flacons en aluminium, en acier 

inoxydable ou encore en verre teinté antiactinique. En plus, une température de stockage 

entre 8°C et 25°C est optimale. 

La plupart des huiles essentielles se conservent deux à cinq ans sauf les huiles essentielles 

obtenues à partir de zeste d’agrumes. Ainsi, elles  s’oxydent plus rapidement donc ne se 

conservent qu’un ou deux ans.  
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I.G. Différents modes d’utilisation des huiles essentielles.[2], [3] 

 

Le choix du mode d’utilisation d’une huile essentielle sera variable pour chaque huile 

essentielle suivant ses propriétés et sa toxicité mais aussi en fonction du patient, de son âge, 

de la pathologie, de l’effet recherché, de la durée de l’utilisation… etc.  

I.G.1. Voie cutanée 

 

Les huiles essentielles étant lipophiles, elles pénètrent facilement les différentes couches 

cutanées avant de diffuser dans la microcirculation périphérique puis dans la circulation 

sanguine générale. On peut donc avoir une action locale mais aussi une action sur tout 

l’organisme.  

Figure 10 : Les voies d’absorption percutanée[2] 

VOIES D’ABSORPTION PERCUTANEE 

HECT 

Sébum, sueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’application d’une huile essentielle pure sur la peau reste exceptionnelle en cas d’urgence 

telle qu’une piqure ou une brûlure. Elle n’est possible que chez les adultes et les enfants de 

plus de 7 ans et se limite à une goutte à renouveler si besoin. 

L’utilisation par voie cutanée se limite surtout à un usage dilué. Pour la dilution, il y a 

différentes possibilité, la plus classique est l’emploi d’huiles végétales. Ensuite, on peut se 

servir d’une crème ou d’un lait neutre qui permettent aussi une hydratation superficielle de 

la peau. Enfin, il y a les gels neutres qui sont plus pénétrants du fait de leur concentration en 

alcool.  
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La voie cutanée est envisageable à plusieurs conditions. On exclut les huiles essentielles 

photosensibilisantes, dermocaustiques et allergisantes.  De plus, il faut être très vigilant sur 

les peaux allergiques ou hypersensibles comme chez le nourrisson. Enfin, on évite toutes les 

muqueuses.   

Plusieurs éléments sont importants dans la façon d’appliquer une huile essentielle par voie 

cutanée : l’excipient utilisé, le pourcentage utilisé, la quantité totale appliquée et le choix de 

la surface d’application. 

I.G.1.a. L’excipient 

 

Premièrement, l’excipient utilisé. Plus l’huile essentielle doit pénétrer profondément, plus 

son excipient huileux devra être fluide. Ainsi, sur ce schéma, on peut faire une première 

sélection de l’huile végétale suivant le niveau d’action recherché. Ensuite, cela dépend aussi 

des caractéristiques de l’huile végétale, de son aspect, de ses propriétés, de son utilisation 

thérapeutique. 

Figure 11 : Sites d’action possibles dans la peau après l’application topique des HECT[2] 
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Hypoderme 
Musculature 
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Il est déconseillé d’utiliser des supports non neutres ou non prévus à cet effet car les huiles 

essentielles augmentent la pénétration dans le sang des substances présentes dans ces 

supports. Ainsi, les données internationales de sécurité des huiles essentielles préconisent 

de ne pas les mélanger à des supports contenant des produits chimiques car il y a un risque 

de surdosage et de toxicité. 

I.G.1.b.La concentration 

 

Deuxièmement, il y a la dose à appliquer. La dilution est possible de 1% d’huile essentielle à 

99%.  Elle dépend, elle aussi, du site d’application ainsi que de l’action recherchée et de la 

tolérance de l’huile essentielle. 

Figure 12 : les pourcentages de dilution recommandés[2] 

Dilution huileuse à : 

- 1% HECT = action dermocosmétique 

- 3% HECT = action réparatrice tégumentaire 

                                  Solution nasale, auriculaire, vaginale 

- 5% HECT = action sur le système nerveux 

                     Gestion du stress et du bien –être 

- 7% HECT = action circulatoire, sanguine et lymphatique 

- 10% HECT = action musculaire, tendineuse et articulaire 

                       action systémique pour les peaux hypersensibles   

                                    solution pour les HECT irritantes (cannelles) 

- 15 % HECT = action sport et compétition 

- 20% HECT = action systémique pour les peaux sesnibles 

                      Solution pour les HECT dermocaustiques (HECT à phénols et à aldéhydes) 
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- 30% HECT = action locale très puissante (cellulolytique, antiparasitaire) 

- 50%  HECT = si le thérapeute hésite sur l’emploi à l’état pur 

- Jusque 99% HECT = action générale avec des huiles essentielles au dessus de tout           

soupçon (ravintsara par exemple) 

 

 

D’une façon générale, pour un emploi thérapeutique chez l’adulte, la dilution est le plus 

souvent comprise entre 5 et 30% pour se soigner. Elle est de 3 à 5 % pour un usage régulier 

en prévention ou un problème chronique. 

Chez l’enfant, peu importe l’usage, le pourcentage de dilution doit se situer entre 0,5 et 2% 

pour un enfant de moins de 7 ans, 1 à 3 % chez les enfants de 7 à 10 ans et peut aller jusque 

5% chez les enfants de plus de 10 ans. 

I.G.1.c. La zone d’application 

 

Peu importe la zone d’application, cela se fera toujours sous forme de massage.  Le choix de 

la zone d’application dépend des troubles à corriger, de la facilité d’application. L’olfaction 

rentre aussi en compte. 

Plus la peau est fine et vascularisée, plus les huiles essentielles pénètreront rapidement. 

Quand la situation demande une vitesse de pénétration élevée, on choisira les poignets, les 

plis des genoux ou des coudes ou encore les avants bras.   

Dans une situation classique, cela dépend de l’action recherchée. Voici quelques exemples.  

On choisit : 

- Le thorax pour une action au niveau des bronches 

- La colonne vertébrale pour une action sur le système nerveux et immunitaire 

- L’abdomen pour une action digestive ou antispasmodique 

- Le plexus solaire pour une action sur les systèmes cardiaque et nerveux sympathique 

- Les tempes, la nuque et le front pour les migraines 

Les paumes de main et les plantes de pieds constituent aussi des zones de choix car elles 

assurent une très bonne pénétration et ce sont des zones à accès facile pour le personnel 

médical.  

 

I.G.2. Voie orale 
 

C’est une voie d’administration qui est dans la plupart des cas réservée à l’adulte car il y a de 

nombreux risques d’effets indésirables. En effet, la toxicité est maximale lorsque l’on utilise 

la voie orale.  
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I.G.2.a. La posologie 

 

Il est conseillé de ne pas dépasser 200 à 250 mg par jour chez l’adulte et pour les huiles 

essentielles sans toxicité. Dans le cas contraire, on reste plutôt entre 120 et 150 mg par jour.  

Les huiles essentielles obtenues à partir de zestes d’agrumes sont mieux tolérées donc on 

peut aller jusque 300 à 400 mg par jour. 

De plus, elle est conseillée durant 5 à 7 jours maximum et répartie en plusieurs prises par 

jour. 

I.G.2.b. Le support 

 

Il y a tout d’abord la voie orale pure lorsque l’on ingère l’huile essentielle pure sur un 

comprimé neutre, du sucre, de la mie de pain, ou encore du miel. 

Elle est réservée aux huiles essentielles sans toxicité majeure qui sont pour la plupart celles 

dérivées des zestes d’agrumes comme les huiles essentielles de citronnier, d’orange amer, 

de bergamote mais aussi l’huile essentielle de menthe poivrée.  

Ensuite, il y a la voie orale diluée, qui concerne la plupart des huiles essentielles. 

On peut, premièrement, les mélanger à un soluté. Il peut être alcoolique comme une 

teinture mère, non alcoolique comme le solubol ou encore huileux comme une huile 

végétale. Les deux premiers nécessitent d’être mélangés à l’eau après leurs préparations.  

Deuxièmement, il y a les formes solides, c’est-à-dire les gélules et les capsules molles. Elles 

peuvent être disponibles prêtes à l’emploi ou préparées à partir de formules adaptées. 

Cependant, le pharmacien d’officine n’est plus autorisé à effectuer des préparations 

officinales, seules les préparations magistrales prescrites restent autorisées à la fabrication 

en officine.  

I.G.3. Voie respiratoire 
 

Cette voie comprend notamment trois modes d’administration différents. Il y a la diffusion 

atmosphérique puis l’inhalation humide et enfin l’inhalation sèche. 

La diffusion atmosphérique est utilisée la plupart du temps pour aseptiser un 

environnement, elle permet de parfumer, désodoriser mais peut aussi être une arme contre 

les insectes. Elle agit aussi comme outil de relaxation ou pour favoriser le sommeil. Cela 

dépend des huiles essentielles utilisées. 

Il n’y a pas de contre-indication majeure. Cependant, on déconseille d’utiliser des huiles 

essentielles qui sont irritantes, dermocaustiques ou encore neurotoxiques avec présence de 

camphre. On évite aussi de diffuser en présence de personnes ayant des antécédents de 



31 
 

convulsions ou faisant partie des personnes à risques comme les nourrissons et les femmes 

enceintes même si cela reste possible. 

On peut diffuser une ou deux huiles essentielles ou un complexe prêt à l’emploi du 

commerce qui permet de ne pas se tromper. On limite la diffusion à 5 à 20 minutes deux à 

trois fois par jour. 

Ensuite, il y a l’inhalation humide où les huiles essentielles sont entrainées par la vapeur 

d’eau et directement inspirées. L’action étant surtout locale, cette technique est utilisée 

principalement pour décongestionner les voies aériennes supérieures. 

On évite les mêmes huiles essentielles que précédemment en plus de celles obtenues à part 

de zestes d’agrumes. De plus, l’inhalation humide est contre indiquée chez l’enfant de moins 

de 12 ans, les femmes enceintes ou allaitantes, les personnes asthmatiques ou avec des 

antécédents d’épilepsie. 

Elle doit être faite pendant 5 à 10 minutes et au moins une heure avant de sortir à 

l’extérieur. 

Enfin, il y a l’inhalation sèche qui va stimuler les récepteurs olfactifs. Elle consiste à déposer 

deux à trois gouttes sur un mouchoir et d’y respirer plusieurs fois dans la journée. 

Il n’y a pas de contre-indication pour cette utilisation si ce n’est d’être vigilant sur le 

potentiel irritant des huiles essentielles. 

 

I.G.4. Voie rectale 

 

Sous forme de suppositoires, les huiles essentielles passent dans la veine cave inférieure et 

donc dans la circulation générale. Cette voie est utilisée surtout pour atteindre les bronches 

et la sphère ORL mais aussi en cas de nausées ou vomissements. 

Elles sont contre indiquées en cas d’hémorroïdes ou de maladies inflammatoires chroniques 

de l’intestin mais aussi chez l’enfant de moins de 30 mois. On évite les huiles essentielles 

dermocaustiques et irritantes. 

 

I.G.5. Voie vaginale 
 

Les ovules sont utilisés pour soigner les affections gynécologiques en traitement local.  

De la même façon que pour la voie rectale, on évite les huiles essentielles dermocaustiques 

et irritantes. De plus, comme la muqueuse vaginale est très perméable, on limite la 

concentration à 5 à 10% d’huile essentielle.  
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I.H. Effets indésirables et toxicité des huiles essentielles. [2],[3][12] 
 

Il est important de connaître la toxicité des huiles essentielles devant l’automédication 

grandissante dans ce domaine. En effet, cette thérapeutique a une  connotation de « produit 

naturel » auprès du grand public sous prétexte qu’elle est obtenue à partir de plantes  et 

qu’elle est disponible dans des commerces non pharmaceutiques. Ainsi, l’utilisation des 

huiles essentielles apparait, à tort,  comme inoffensive et sans risque. 

On distingue deux cas de toxicité, la toxicité aigüe et la toxicité chronique. La toxicité aigüe 

par voie orale des huiles essentielles est, en général, faible.[12]  

En majorité, elles ont une DL50  entre 2 et 5g/kg voire plus de 5g/kg, cependant une 

quinzaine ont une DL50 entre 1 et  2g/kg comme le basilic, l’estragon, la sarriette. Les plus 

dangereuses ont une DL50 inférieure à 1g/kg comme pour l’huile essentielle de boldo (DL50 

=0,13g/kg) ou de thuya. Leur utilisation est déconseillée en aromathérapie. 

Les accidents les plus graves ont lieu chez des jeunes enfants et se présentent sous forme de 

crises épileptiformes et tétaniformes, de troubles psychiques et sensoriels menant à une 

hospitalisation.  

Les effets indésirables et la toxicité des huiles essentielles dépendent de la voie 

d’administration sachant que la voie orale est la plus risquée et la voie cutanée la plus sûre. 

Ensuite, cela varie aussi en fonction de la dose utilisée et du lieu d’application. Enfin, le seuil 

de tolérance de chaque patient rentre aussi en compte. 

I.H.1. Photosensibilisation 

 

Elle concerne en majorité l’utilisation par voie cutanée mais aussi par voie orale d’huiles 

essentielles contenant des furo- ou pyrocoumarines.  

En cas d’exposition solaire, on observe des réactions érythémateuses sur le derme ou 

l’épiderme ainsi qu’une possible hyperpigmentation. La relation avec une éventuelle 

carcinogénèse est en cours d’études. 

Dans cette catégorie, il faut être vigilant notamment avec les huiles essentielles provenant 

de zestes d’agrumes. 

I.H.2. Allergie 

 

Les lactones sesquiterpèniquess, l’aldéhyde cinnamique, les phénylpropanoïdes et les 

hydropéroxydes sont les principales molécules allergisantes. 

Cela dépend du terrain du patient mais aussi de l’utilisation. Utilisée sur une période trop 

longue, toute huile essentielle peut devenir allergisante. 
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I.H.3. Dermocausticité 
 

Les huiles essentielles riches en phénols et en aldéhydes aromatiques et terpéniques sont les 

plus dermocaustiques. C’est-à-dire qu’elles sont irritantes pour la peau et les muqueuses. 

Elles peuvent aller jusqu’à brûler la peau en cas de mauvaise utilisation. 

I.H.4. Hépatotoxicité 
 

Cette toxicité concerne les huiles essentielles qui sont également dermocaustiques, c’est-à-

dire les huiles essentielles contenant des phénols. Elles interférent avec les enzymes 

hépatiques entrainant une altération des fonctions de métabolisation et conduisent à de 

possibles dommages hépatiques. 

Pour éviter cela, on les utilise sur une période courte (5 à 7 jours) et à faible dose. On peut 

aussi associer une huile essentielle hépatoprotectrice comme le citron (Citrus limon) par 

exemple. 

 

I.H.5. Neurotoxicité 

 

Les huiles essentielles concernées sont celles riches en cétones. Elles déclenchent une 

dégradation du tissu neuronal et provoquent des convulsions.  

Le risque est particulièrement élevé par voie orale ou rectale et chez l’enfant. 

I.H.6. Néphrotoxicité 

 

C’est l’absorption par voie orale d’huiles essentielles riches en monoterpènes sur de longues 

périodes qui peut enflammer et détériorer à terme les néphrons.  

Attention notamment à celles qui sont concentrées en alpha-pinène comme toutes celles 

dérivées des espèces de pins. 

I.H.7 Cancérogenèse 

 

Ce sont des huiles essentielles qui altèrent la division ou la multiplication cellulaire modifient 

la structure de l’ADN. Il y a notamment l’huile essentielle de safrole qui est désormais 

rejetée de tout emploi médical.  
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I.H.8. Tératogénicité 
 

Les études sur les huiles essentielles pouvant altérer le développement du fœtus sont de 

plus en plus nombreuses. Le risque étant le passage transplacentaire sachant que le fœtus 

n’est pas capable de métaboliser certains composants et à un système nerveux très fragile.  

Il faut donc être particulièrement vigilant à l’usage des huiles essentielles chez la femme 

enceinte. Les voies internes (orale, vaginale, rectale) sont contre-indiquées. 
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Partie II : Description 

des pathologies 
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II.A. Etats dépressifs mineurs 

II.A.1. Généralités [13] 

 

D’une façon générale, la dépression est caractérisée par une humeur triste, un 

ralentissement psychomoteur et des symptômes somatiques. Le risque principal de cette 

maladie est le suicide.  

La prévalence de la dépression est estimée entre 5 et 15% pour la population française. Les 

femmes sont plus touchées que les hommes. La tranche d’âge à plus haut risque est celle 

des adultes jeunes. 

Les facteurs de risque sont en cours d’évaluation mais on peut premièrement, évoquer le 

rôle de l’environnement. Effectivement, le stress précoce comme en cas de maltraitance, 

d’abandon, d’harcèlement chez l’enfant mais aussi les événements de la vie comme un 

décès, un divorce, un licenciement sont des facteurs de risques de l’état dépressif. 

Deuxièmement, les variations génétiques rentrent en compte, on évoque les gènes codant 

pour le transporteur de la sérotonine et pour le Brain-Derived Neutrophic Factor qui est 

essentiel à la prolifération, la différentiation et à la survie des neurones. 

II.A.2. Physiopathologie de la dépression.[13]–[15] 
 

Les causes exactes de la dépression ne sont pas encore totalement connues. Cependant, il 

existe plusieurs théories. 

La théorie la plus développée est la théorie aminergique de la dépression. Selon celle-ci, il y 

a, tout d’abord, une diminution des concentrations en monoamines cérébrales 

(noradrénaline, dopamine et sérotonine) chez le dépressif. On observe également une 

augmentation des récepteurs β-adrénergiques et sérotoninergiques cérébraux qui sont donc 

non stimulés. C’est sur ces deux critères qu’agissent la plupart des antidépresseurs.  

En effet, il a été constaté que les médicaments qui augmentent le taux de sérotonine et de 

noradrénaline amélioraient l’humeur des patients déprimés. De plus, la concentration de 

sérotonine dans le liquide céphalo-rachidien des patients suicidaires, souffrant de 

différentes pathologies psychiatriques, était diminuée. 

Cependant, on se rend compte actuellement, que ces variations seraient plus probablement 

la conséquence d’un processus pathologique inconnu plutôt qu’un mécanisme causal 

immédiat. 
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Ainsi, les théories les plus récentes mettent en évidence des anomalies dans la réponse au 

stress. Il y aurait un rôle critique à la fois des systèmes d’évaluation des émotions (amygdale, 

ganglions de la base, insula), des systèmes de régulation des émotions (hippocampe, cortex 

cingulaire antérieur et cortex préfontal) et de ceux impliqués dans le contrôle cognitif plus 

généralement. 

Figure 13 : Comparaison des mécanismes impliqués dans la réponse au stress extérieur chez une 

personne à tendance dépressive/anxieuse et chez une personne normale[16] 
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II.A.3. Limites de la prise en charge à l’officine [14] 
 

On distingue l’état dépressif mineur de la dépression avérée. En effet, si le patient présente 

une dépression majeure, il faudra l’adresser directement à un médecin et non lui proposer  

l’aromathérapie si ce n’est en thérapie adjuvante.  

Pour reconnaître ce type de patient, il faut connaître les critères de diagnostic d’un épisode 

dépressif majeur selon le DSM V ou cinquième édition du Manuel de diagnostique et 

statistique des troubles mentaux de l’Association Américaine de Psychiatrie. 

Figure 14 : Critères de diagnostic d’un épisode dépressif majeur selon le DSM 5[17] 

Critères de diagnostic d’un EDM selon le DSM V 

A. « Au moins cinq des symptômes suivants doivent avoir été présents pendant une même 
période d'une durée de deux semaines et avoir représenté un changement par rapport au 
fonctionnement antérieur; au moins un des symptômes est soit (1) une humeur dépressive, 
soit (2) une perte d'intérêt ou de plaisir. 
NB. Ne pas inclure des symptômes qui sont manifestement imputables à une affection 
générale. 

1. Humeur dépressive présente pratiquement toute la journée, presque tous les jours, signalée 
par le sujet (sentiment de tristesse ou vide) ou observée par les autres (pleurs). 

2. Diminution marquée de l'intérêt ou du plaisir pour toutes ou presque toutes les activités 
pratiquement toute la journée, presque tous les jours. 

3. Perte ou gain de poids significatif (5%) en l'absence de régime, ou diminution ou 
augmentation de l'appétit tous les jours. 

4. Insomnie ou hypersomnie presque tous les jours. 
5. Agitation ou ralentissement psychomoteur presque tous les jours. 
6. Fatigue ou perte d'énergie tous les jours. 
7. Sentiment de dévalorisation ou de culpabilité excessive ou inappropriée (qui peu être 

délirante) presque tous les jours (pas seulement se faire grief ou se sentir coupable d'être 
malade). 

8. Diminution de l'aptitude à penser ou à se concentrer ou indécision presque tous les jours 
(signalée par le sujet ou observée par les autres). 

9. Pensées de mort récurrentes (pas seulement une peur de mourir), idées suicidaires 
récurrentes sans plan précis ou tentative de suicide ou plan précis pour se suicider. 
 

B. Les symptômes induisent une souffrance cliniquement significative ou une altération du 
fonctionnement social, professionnel ou dans d'autres domaines importants. 
 

C. Les symptômes ne sont pas imputables aux effets physiologiques directs d'une substance ou 
d'une affection médicale générale. 
 

D. L’épisode ne répond pas aux critères du troubles schizoaffectif et ne se superpose pas à une 
schizophrénie, à un trouble schizophréniforme, à un trouble délirant ou à une autre trouble 
psychotique. 
 

E. Il n’y a jamais eu d’épisode maniaque ou hypomaniaque. 
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Note: La réponse normale et attendue en réponse à un événement impliquant une perte 
significative (ex : deuil, ruine financière, désastre naturel), incluant un sentiment de 
tristesse, de rumination, de l’insomnie, une perte d’appétit et une perte de poids, peuvent 
ressembler à un épisode dépressif. La présence de symptômes tels qu’un sentiment de 
dévalorisation, des idées suicidaires (autre que vouloir rejoindre un être aimé), un 
ralentissement psychomoteur, et un altération sévère du fonctionnement général suggèrent 
la présence d’un épisode dépressif majeur en plus de la réponse normale à une perte 
significative. » 
 
Ainsi, on proposera l’aromathérapie à des patients présentant certains de ces critères mais 
ayant pourtant des caractéristiques les excluant de ce diagnostic.   
 

II.A.4. Les principaux traitements et leurs effets indésirables.[18] 
 

Il y a plusieurs catégories d’antidépresseurs et il appartiendra au médecin de statuer sur sa 

nécessité et sa catégorie. 

On trouve tout d’abord les antidépresseurs tricycliques ou imipraminiques d’une part et les 

Inhibiteurs de Monoamine Oxydase (IMAO) d’autre part. Ils ont en commun certains effets 

indésirables comme les effets anticholinergiques périphériques, ou atropiniques, que sont la 

sécheresse buccale, la rétention urinaire, la constipation et la tachycardie, et centraux avec 

des tremblements aux extrémités, des troubles mnésiques. On observe aussi des effets 

psychotoniques avec notamment une levée de l’inhibition suicidaire. 

Ensuite, il y a les inhibiteurs de recapture de la sérotonine et de la noradrénaline (IRSNA) et 

les inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine (ISRS). Ils ont comme effets 

indésirables principaux des effets sérotoninergiques comme des troubles digestifs, nausées 

et vomissements ainsi que pour certains également des troubles psychotoniques avec une 

levée de l’inhibition suicidaire.    

Enfin, il y a les non classés où l’on trouve la miansérine qui peut être responsable 

d’agranulocytose, la tianeptine qui peut entrainer des hépatites ou encore la mirtazapine. 
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II.B. Etats anxieux 

II.B.1 Généralités[19][20] 
 

Les troubles anxieux sont la catégorie de troubles psychiatriques la plus répandue. Ce sont  

aussi les plus chroniques. Ils touchent entre  13,6 et 29,4 % de la population sur la vie entière 

et entre 6,4 et 17% sur les douze derniers mois. Comme précédemment,  les femmes sont 

plus touchées que les hommes. 

Ils constituent des entités syndromiques diverses avec comme caractéristiques principales la 

peur excessive, l’anxiété et l’évitement. Ils sont suffisamment sévères pour altérer le 

quotidien de l’individu. 

On distingue notamment la phobie spécifique, la phobie sociale, le trouble panique, 

l’agoraphobie, le trouble anxieux généralisé, le trouble obsessionnel-compulsif et l’état de 

stress post-traumatique. 

L’anxiété s’attaque à trois fonctions : cognitive, comportementale et physique. Ce sont les 

manifestations physiques qui gênent le plus les patients et poussent à la consultation. Elles 

touchent tous les systèmes et principalement au niveau cardio-respiratoire, neurosensorielle 

et musculaire, digestif et urinaire. 

Comme pour la dépression, il y a des facteurs de risques d’origine génétiques et 

environnementaux qui interagissent. Les facteurs de risque environnementaux sont les 

mêmes que précédemment. Au niveau génétique, il n’y a pas de gène majeur identifié mais 

plusieurs régions chromosomiques souvent en rapport avec les monoamines. 

II.B.2 Physiopathologie des états anxieux.[19] 
 

La physiopathologie des états anxieux emprunte de nombreuses voies communes avec 

celles de la dépression vues précédemment. 

Les connaissances neurobiologiques des troubles anxieux ont rapidement progressé grâce à 

la recherche sur la neurobiologie de la peur et le conditionnement de la peur. 

Les études ont montré que l’amygdale en connexion selon un réseau complexe avec le 

cortex préfrontal, le thalamus, l’insula et l’hippocampe joue un rôle essentiel sur de 

nombreux aspects du traitement émotionnel, y compris dans les réponses inadaptées et 

pathologiques à la peur. 

Là aussi, les monoamines jouent un rôle essentiel pas encore entièrement éclairci. Il y a tout 

d’abord la sérotonine pour lequel les théories de l’excès ou du déficit s’affrontent. Puis, 

même si les symptômes cliniques de l’anxiété (transpiration, tremblements, palpitations) 

suggèrent un système nerveux autonome activé, l’influence de la noradrénaline n’est 

toujours pas définie. 
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On évoque aussi le rôle du système GABA, principal neurotransmetteur inhibiteur du 

système nerveux central. En effet, des anomalies du récepteur GABA ont été mises en 

évidence en plus d’une altération du métabolisme GABAergique dans les troubles anxieux. 

II.B.3. Limites de la prise en charge à l’officine.[21]  

 

Il faut distinguer d’un côté l’anxiété normale et les symptômes anxieux et de l’autre les 

troubles anxieux caractérisés. Ils sont définis en fonction du nombre, de l’intensité et de la 

durée des symptômes et par une souffrance émotionnelle ou un retentissement marqués 

sur la vie du patient. 

A l’officine, on ne prendra en charge que l’anxiété normale et les symptômes anxieux qui 

peuvent apparaître avant ou après un événement important comme un examen, un décès, 

un divorce, etc… 

Dès lors qu’il y a des signes de gravité comme par exemple le prolongement de cet état, 

l’aggravation de symptômes, la persistance de ceux-ci malgré la prise en charge officinale, 

des antécédents psychiatriques ou encore des répercussions sur la vie quotidienne, il faut 

orienter le patient vers une consultation médicale.  

II.B.4. Les principaux traitements et leurs effets indésirables.[18] 

 

Le traitement des troubles anxieux est notamment représenté par la catégorie des 

benzodiazépines. Cette classe médicamenteuse  présente de nombreux effets indésirables. 

Les effets sont tout d’abord une amnésie rétrograde ainsi que des effets résiduels diurnes 

avec une asthénie, des troubles de l’humeur et une somnolence.  

Ensuite apparait une dépendance physique et psychique entrainant un syndrome de sevrage 

en cas d’arrêt brutal. 

Des troubles du sommeil et du comportement peuvent aussi apparaître avec des réactions 

d’agressivité, d’impulsivité et des tendances suicidaires. 
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II.C. Troubles du sommeil 
 

II.C.1. Généralités.[22][23] [24][25] 
 

Les troubles du sommeil se divisent en sept catégories : les insomnies, les troubles 

respiratoires liés au sommeil, l’hypersomnie d’origine centrale, les troubles du rythme 

circadien du sommeil, les parasomnies, les troubles des mouvements liés au sommeil et les 

symptômes isolés. Nous n’aborderons ici que la plus fréquente, l’insomnie. 

 L’insomnie se définit comme un retard de l’endormissement ou une difficulté à maintenir le 

sommeil ; les deux pouvant être associés. Le nombre des éveils est variable mais peut gêner 

le dormeur au point qu’il ait l’impression de ne pas avoir dormi de la nuit.  

Ce trouble du sommeil est le plus souvent occasionnel, dans ce cas, plus de la moitié des 

français s’en plaigne. Cependant, on peut parler d’insomnie chronique si elle se produit au 

moins trois fois par semaine pendant une période supérieure à un mois et avec un 

retentissement sur le bien-être pendant la journée du lendemain. Le retentissement sur la 

journée du lendemain peut se définir par une fatigue ou une altération des conditions de vie 

résultant d’une tendance à la somnolence, un dysfonctionnement socioprofessionnel, des 

symptômes divers comme des céphalées, des douleurs musculaires. Ce deuxième cas ne 

concerne que 10 à 20 % de la population. 

Selon différentes études, l’insomnie augmente avec l’âge et est deux fois plus fréquente 

chez la femme que chez l’homme. 

Il existe des facteurs favorisant les insomnies occasionnelles. Tout d’abord, une  mauvaise 

hygiène de vie comprenant du sport intensif tardif, un repas copieux et arrosé, la 

consommation d’excitants, le stress ou encore la surcharge de travail. Ensuite, 

l’environnement rentre en compte, le bruit et la température de la chambre peuvent 

perturber le sommeil.  

II.C.2. Physiopathologie de l’insomnie.[22] 

II.C.2.a. Le sommeil normal 

 

L’homme vit selon un rythme circadien dans lequel se succèdent éveil et cycle de sommeil. 

Un cycle de sommeil est constitué par des épisodes de sommeil lent et de sommeil 

paradoxal et dure environ 90 minutes chez l’homme. Une nuit de sommeil est constituée de 

trois à cinq cycles.  

Premièrement, le sommeil lent est caractérisé par l’absence de mouvements corporels et 

une respiration calme et régulière. On observe une diminution de la fréquence cardiaque, du 

tonus musculaire et de la température centrale. On distingue trois stades de sommeil lent 
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associés à un niveau de plus en plus élevé du seuil d’éveil. Les stades 1 et 2 correspondent 

au sommeil lent léger et le stade 3 au sommeil lent profond. 

Deuxièmement, le sommeil paradoxal est un sommeil profond que seul un stimulus 

important peut interrompre et il survient toujours après une phase de sommeil lent. Il 

caractérisé, d’un côté, par des phénomènes toniques persistants avec une atonie des 

muscles squelettiques posturaux. De l’autre, on observe des phénomènes phasiques avec la 

présence de mouvements rapides oculaires, de petites secousses des muscles faciaux et des 

extrémités des membres ainsi qu’une irrégularité cardiorespiratoire.   

Le début de nuit est caractérisé par la prédominance du sommeil lent et profond et peu de 

sommeil paradoxal alors que la fin de nuit présente un sommeil plus léger et une 

prédominance de sommeil paradoxal. 

Les épisodes de sommeil paradoxal sont toujours interrompus par un micro-éveil pendant la 

nuit puis un éveil définitif le matin. 

II.C.2.b. L’insomnie 

 

La physiopathologie de l’insomnie n’est pas encore bien connue. Cependant, il existe 

diverses hypothèses, certaines évoquent un dérèglement du système veille-sommeil, 

d’autres un dérèglement des oscillateurs circadiens, enfin certaines mettent en avant une 

hyperactivation du système nerveux central. 

Sur le plan neurophysiologique, le sommeil des insomniaques est caractérisé par une 

diminution du temps du stade 3 et une augmentation du temps des stades 1 et 2. On 

observe aussi des éveils et des micro-éveils plus fréquents avec davantage de changements 

de cycle durant la nuit.  

La plupart de ces hypothèses se mettent d’accord sur l’interaction de facteurs prédisposants, 

précipitants et perpétuants.  
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Figure 15 : Interactions des différents facteurs de l’insomnie [22] 

 

 

Tout d’abord, les facteurs prédisposants entraineraient une vulnérabilité et se situent à trois 

niveaux. Le premier est la suractivation physiologique qui se traduit notamment par une 

augmentation de la fréquence cardiaque, de la température corporelle, une vasoconstriction 

et une diminution du niveau de la mélatonine. Le deuxième est la suractivation cognitive 

incluant une incapacité à contrôler ses pensées lors de l’endormissement et des éveils 

nocturnes avec des inquiétudes, des ruminations. Le troisième est la suractivation 

émotionnelle qui se définit par une réponse plus grande et un temps plus long pour revenir 

au niveau émotionnel de base suite à un facteur stressant. 

Ensuite, les facteurs précipitants sont des événements de vie occasionnant une 

augmentation du stress comme un décès, un licenciement, des problèmes familiaux. 

L’interaction de ces deux premiers types de facteurs rentre en compte dans le 

développement d’une insomnie aigüe. Cependant, dans la plupart des cas, celle-ci se résorbe 

avec une résolution du facteur de stress ou une adaptation à celui-ci. 

Enfin, les facteurs perpétuants ou d’entretien se développeraient en réponse à l’insomnie 

chez les personnes les plus vulnérables et déclencheraient la chronicité de celle-ci. Ce sont 

des stratégies dysfonctionnelles mises en place pour tenter de récupérer le sommeil. On 

évoque notamment une inquiétude excessive à propos du sommeil et la peur de ne pas 

dormir qui amènent des comportements inadéquats, tels que rester au lit plus longtemps, 

faire la sieste dans la journée, qui vont interférer avec le cycle veille-sommeil. 
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Figure 16 : Le cercle vicieux de l’insomnie chronique [26] 

 

II.C.3 Limites de la prise en charge à l’officine. 
 

Tout d’abord, Il faut revoir les conditions d’hygiène de vie du patient relatives au sommeil 

avant d’envisager une prise en charge. 

De plus, on considérera que seule l’insomnie aigüe peut faire l’objet d’un conseil 

d’aromathérapie isolé. En effet, dès lors que l’insomnie du patient rentre dans les critères de 

la chronicité, il faudra avant tout l’orienter vers une consultation médicale. L’aromathérapie 

pourra se présenter ensuite comme traitement adjuvant. 

Enfin, si le patient présente des facteurs de risques tels que des maladies psychiatriques 

associées ou des antécédents de ces mêmes maladies,  des dépressions ou encore des 

pathologies très invasives avec des traitements lourds (cancer, VIH, etc…), il faudra là aussi 

l’orienter vers une consultation médicale en premier lieu.  

 

II.C.4. Les principaux traitements et leurs effets indésirables.[18][25] 
 

Comme précédemment, les benzodiazépines constituent la majorité des traitements contre 

les troubles du sommeil et donc induisent les mêmes effets indésirables. 
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On utilise aussi principalement les apparentés aux benzodiazépines qui peuvent entrainer 

une somnolence diurne  et donc des risques d’accidents et de chute. Mais aussi un rebond 

transitoire donc une exacerbation de l’insomnie à l’arrêt du traitement ainsi qu’un 

phénomène de dépendance et de sevrage. 

La France est le premier pays consommateur de somnifères, sa consommation est trois à 

cinq fois supérieure à celle de ses voisins européens. Si on se concentre sur les personnes 

âgées (de plus de 65 ans selon l’OMS), un tiers de cette tranche d’âge en consomme alors 

que cela ne serait pas indiqué pour la moitié d’entre eux. Il est donc important de savoir 

conseiller une solution alternative en officine ne comportant pas ces effets indésirables. 
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Partie III : Les huiles 

essentielles à utiliser 
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III.A. Exemple de six huiles essentielles à connaître pour la prise en 

charge de ces pathologies 
 

D’une façon générale, on déconseille l’utilisation des huiles essentielles détaillées ici chez la 

femme enceinte ou allaitante, chez l’enfant de moins de douze ans, en cas d’épilepsie, 

d’asthme ou d’allergies à un des composants. 

L’état dépressif mineur, l’état anxieux et les troubles du sommeil sont souvent reliés entre 

eux et peuvent être présents chez le même patient. Ainsi, ces huiles essentielles permettent 

une prise en charge globale de ces troubles et non d’un seul symptôme.   

III.A.1 Camomille noble (Chamaemelum nobile (L.) All.) [3], [27] 
 

Aussi appelée camomille romaine, elle fait partie de la famille des Asteracées. On la trouve 

en Europe occidentale mais aussi en Afrique du nord, aux Etats-Unis et en Argentine. 

C’est une plante herbacée vivace dont les tiges velues se terminent par des capitules floraux 

doubles odorants. Ses feuilles sont divisées en lobes courts et étroits. 

Figure 17 : Camomille romaine[28] 

 

 

Ses fleurs font l’objet d’une monographie européenne pour leur activité spasmolytique 

(Annexe 1).  

Son huile essentielle est obtenue par distillation à la  vapeur d’eau des parties aériennes 

fleuries. Elle contient en majorité des esters monoterpéniques (80-90%), angélate 

d’isobutyle, angélate d’isoamyle.  Mais aussi des cétones monoterpéniques (1 à 4%), 

pinocarvone et des lactones sesquiterpéniques (0.5%). 

Elle a des propriétés sédatives, calmantes et relaxantes ce qui permet son utilisation en cas 

d’anxiété, d’angoisse et de troubles du sommeil. Elle permet plutôt de favoriser 

l’endormissement. 
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Elle peut être administrée par voie cutanée, surtout diluée, plus rarement pure. Elle peut 

aussi être employée par voie respiratoire, que ce soit par diffusion atmosphérique, 

inhalation sèche ou humide. Elle est parfois employée par voie orale. 

III.A.2 Lavande officinale (Lavandula angustifolia Mill.)[4], [3], [27]  

 

Elle est aussi appelée lavande fine ou lavande vraie. Cependant, l’appellation lavande fine 

désigne plutôt celle des zones de culture les plus qualitatives alors que Lavande vraie 

concerne la lavande sauvage récoltée à la main. 

 Elle fait partie de la famille des Lamiacées, on la trouve dans le bassin méditerranéen mais 

elle est surtout cultivée en France, plutôt dans le sud-est. 

C’est un arbrisseau qui se développe entre  800m et 1800m d’altitude. Elle est constituée de 

petits rameaux possédant des feuilles vertes cendrées très étroites à leurs bases et des 

fleurs groupées en cymes bipares courtement pédonculées oscillants entre gris, bleu et 

violet au sommet. Ce sont ces fleurs qui sont utilisées pour fabriquer l’huile essentielle. 

Figure 18 : Lavande officinale[29] 

 

 

 

 

L’obtention de l’huile essentielle se fait par distillation à la vapeur d’eau en deux temps. Ses 

principaux constituants sont les alcools monoterpéniques avec le linalol (20 à 45%), l’alpha-

terpinéol (1%), le terpinène-4-ol (0,1 à 8%) et le bornéol (1 à 2%). On trouve aussi des esters 

monoterpéniques (25 à 50%) avec l’acétate de linalyle (25 à 47%) et l’acétate de lavandulyle. 

Ensuite, il y a les carbures monoterpéniques (5 à 20%) avec l’ocimène (4 à 16%) et enfin les 
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carbures sesquiterpéniques (5 à 8%) avec le béta-caryophyllène. Des teneurs maximales sont 

fixées pour le limonène < 1%, le cinéole <2,5%, le camphre <1,2 % et l’alpha-terpinéol<2%. 

L’activité de cette huile essentielle est principalement liée au linalol et à l’acétate de linalyle. 

Elle a des propriétés calmante, anxiolytique et sédative qui permettent de la conseiller en 

cas d’anxiété, de difficultés d’endormissement mais aussi de réveils nocturnes car elle 

augmente la durée du sommeil. 

Elle aussi peut être utilisée par voie cutanée le plus souvent diluée, par voie respiratoire que 

ce soit par diffusion atmosphérique, inhalation sèche ou humide et par voie orale. 

L’huile essentielle de lavande officinale fait l’objet d’une monographie à la pharmacopée 

européenne. Son utilisation est reconnue en cas de stress mental ou pour aider à trouver le 

sommeil. Cependant seules les utilisations par voie orale ou par voie cutanée sous forme de 

dilution dans un bain sont évoquées (Annexe 2). 

Attention à ne pas confondre la lavande officinale avec la lavande aspic (lavandula spica ou 

lavandula latifolia Medikus) ou le lavandin qui est un hybride entre la lavande officinale et la 

lavande aspic. Ils sont cultivés en dessous de 800m d’altitude en France et en Espagne.  

Figure 19 : Différence entre Lavande vraie, Lavande aspic et Lavandin [30] 

 

On retrouve des similitudes avec la lavande vraie dans leurs compositions et donc dans leurs 

indications. Cependant, on met aussi en évidence du 1-8 cinéole et du camphre qui rendent 

dangereux leurs utilisations chez les jeunes enfants. 

  

III.A.4 Marjolaine à coquilles (Origanum majorana L.) [4], [3], [27] 
 

On l’appelle aussi marjolaine des jardins ou origan des jardins. Elle fait partie de la famille 

des Lamiacées. 
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C’est un sous-arbrisseau pérenne que l’on trouve dans le bassin méditerranéen notamment 

dans le nord de l’Afrique. Ses feuilles sont gris feutré et ses fleurs blanches voire rose pâle 

insérées à l’aisselle de bractées arrondies et concaves. 

Figure 20 : Marjolaine à coquilles [31] 

 

   

Son huile essentielle est obtenue par distillation à la vapeur d’eau des sommités fleuries. Elle 

est constituée d’esters monoterpéniques comme l’acétate de linalyle (2 à 3 %). Elle contient 

aussi des alcools monoterpéniques avec le terpinène-4-ol (6,5 à 25,5%), le cis et le trans 

thuyan-4-ol-4 (8 à 20%), l’alpha-terpinéol (4 à 5%), le linalol (1,5 à 3%), le citronnellol (0,5 à 

1,5 %) et le géraniol (0,5 à 1,5%). Ensuite, on trouve des carbures monoterpéniques comme 

le limonène (2 à 4%), le sabinène (5 à 7%), l’alpha-terpinène (6 à 11%), le gamma-terpinène 

(9 à 16%) et le paracymène (1 à 6%). Enfin,  elle contient des carbures sesquiterpéniques 

comme le béta-caryophyllène (2 à 3%). 

Cette huile essentielle possède des propriétés calmantes grâce à ses alcools et esters 

monoterpéniques. Elle est aussi neurotonique et stimulante. C’est la présence de carbures et 

d’alcools monoterpéniques à des proportions proches qui explique cet équilibre. 

Elle peut donc être conseillée en cas d’état dépressif mineur, de fatigue intellectuelle mais 

aussi pour diminuer l’anxiété et le stress, d’autant plus que ces symptômes peuvent être 

souvent couplés.  

On peut l’administrer par voie cutanée diluée ainsi que par diffusion atmosphérique. La voie 

orale diluée peut être envisagée aussi mais doit être réservé à l’adulte. 

III.A.5 Néroli (Citrus aurantium L. ssp. amara Engl )[4], [3], [27] 
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Aussi appelé bigaradier, orange amer ou encore Citrus aurantium L. ssp. Aurantium,  il fait 

partie de la famille des Rutacées. 

Le bigaradier est un petit arbre à tronc ramifié en branches épineuses qui provient de la 

région méditerranéenne. Ses feuilles sont vertes brillantes et ont un limbe ovale, coriace et 

articulé sur un pétiolé ailé. Ses fleurs sont blanches à blanc-jaune et possède cinq pétales 

épais. 

Figure 21 : Fleurs de bigaradier[32] 

 

L’huile essentielle de Néroli est obtenue par distillation à la vapeur d’eau des fleurs fraîches 

d’orange amer. Elle fait l’objet d’une monographie européenne. 

Ses différents constituants sont des alcools monoterpéniques comme le linalol (28 à 44%), 

l’alpha-terpinéol (2 à 5,5%) et le géraniol. Ainsi que des esters monoterpéniques avec 

l’acétate de linalyle (2 à 15%), l’acétate de néryle (<2,5%) et l’acétate de géranyle (1 à 5%). 

On trouve aussi des carbures monoterpéniques comme le limonène (9 à 18%), le myrcène  

et le β-pinène (7 à 17 %). Ensuite, il y a des alcools sesquiterpéniques avec le nérolidol (1 à 

5%), et le farnésol (0,8 à 4%). Enfin, on y trouve aussi de l’anthranilate de méthyle ( 0,1 à 

1%).  

Cette huile essentielle est connue pour ses propriétés sédatives, grâce à l’anthranilate de 

méthyle, au linalol et aux esters monoterpéniques, et antidépressives. 

On peut donc la recommander en cas de troubles du sommeil mais aussi d’états dépressifs 

mineurs associés à de l’anxiété et de l’angoisse. 

L’administration peut se faire par voie cutanée diluée, par voie respiratoire que ce soit en 

inhalation sèche humide ou en diffusion atmosphérique et en voie orale diluée plutôt chez 

l’adulte pour cette dernière.   
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III.A.6 Petit grain bigaradier ( Citrus aurantium L. ssp. amara Engl)[4], [3], [27] 
 

Cette huile essentielle provient du même arbuste que la précédente, le bigaradier. 

Cependant, cette fois ci, on s’intéresse à la distillation par vapeur d’eau des feuilles, des 

ramilles et des petits fruits verts encore immatures, c’est comme cela que l’on obtient cette 

huile essentielle. 

Figure 22 : Petit grain bigaradier [27] 

 

La composition de l’huile essentielle de petit grain bigaradier est très proche de celle de 

néroli. Néanmoins, certaines molécules s’y trouvent en proportions plus importantes, 

comme l’ester monoterpénique l’acétate de linalyle (40 à 55%) et l’alcool monoterpénique, 

le linalol (15 à 30%).    

C’est pourquoi cette huile essentielle a certaines propriétés thérapeutiques en commun 

avec celle de néroli comme des actions calmante, anxiolytique et sédative, permettant son 

indication en cas d’état anxieux, d’angoisse et de troubles du sommeil. 

Elle peut être utilisée par voie cutanée diluée, par voie respiratoire que ce soit sous 

inhalation sèche ou humide ou en diffusion atmosphérique et en voie orale diluée.  

III.A.3. Ylang-ylang (Cananga odorata Hook et Thom. ssp. genuina)[3], [27][33] 
 

C’est un arbre de  la famille des Annonacées qui fait quinze à vingt mètres de hauteur à l’état 

sauvage mais limité à deux voire trois mètres pour faciliter la récolte. On le trouve surtout à 

Madagascar et dans les Comores. 

Il possède des feuilles vertes brillantes persistantes et alternes. Ses fleurs dont axillaires et 

très odorantes. Elles sont de couleur jaune-vert à six pétales en lanières. Elles sont cueillies 

au lever du jour pour obtenir un maximum d’huile essentielle. 
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Figure 23 : Ylang-ylang[34] 

 

En effet, c’est par leur distillation à la vapeur d’eau que l’huile essentielle est obtenue. On 

distingue trois huiles essentielles différentes grâce à un procédé de fractionnement. 

Tout d’abord l’huile essentielle d’ylang-ylang extra qui est obtenue à partir de la fraction de 

tête de la distillation, dans les deux premières heures. Elle est principalement utilisée en 

parfumerie.  Ensuite, plus d’une heure après, on obtient l’huile essentielle d’ylang-ylang 

première qui est utilisé en parfumerie, en cosmétique et un peu en aromathérapie. Enfin, 

après la distillation totale de 18 à 24 heures, on obtient l’huile essentielle d’ylang-ylang 

complète qui est privilégiée pour l’utilisation en aromathérapie. 

L’huile essentielle d’ylang-ylang complète est constituée d’alcools monoterpéniques avec le 

linalol (5 à 7%), le farnésol (3 à 5%), d’esters monoterpéniques (20 à 25%) comme l’acétate 

et le salicylate de benzyle, le benzoate de benzyle. Mais aussi de carbures monoterpéniques 

(5 à 20%) et de carbures sesquiterpéniques (>30%) comme le β-caryophyllène, germacrène-

D, α-humulène, α-farnésène et γ- cadinène. 

Cette huile essentielle a des propriétés anxiolytique et calmante avérées faisant l’objet de 

nombreuses recherches  [35], [36]. Effectivement, elle permet de diminuer le rythme 

respiratoire, cardiaque et la pression sanguine. Elle est donc indiquée en cas de stress, 

d’anxiété et de déprime. 

Elle peut être utilisée par voie cutanée diluée et par voie respiratoire que ce soit en diffusion 

atmosphérique, en inhalation sèche ou humide. Cependant, l’odeur de l’huile essentielle de 

ylang-ylang peut devenir vite entêtante et provoquer des migraines et nausées donc il faut 

être vigilant.  
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III.B. La pratique à l’officine 
 

D’une façon générale, avant la prise en charge à l’officine pour ce type de pathologie, il 

faudra évaluer l’état du patient pour le diriger vers une consultation médicale si son état le 

nécessite.  

En effet, en cas d’états dépressifs majeurs et/ou de troubles anxieux caractérisés, si l’état du 

patient dure ou s’aggrave dans le temps et/ou malgré une première prise en charge 

officinale, si le retentissement sur sa vie personnelle est important, cela nécessite une 

consultation médicale. 

Les conseils se basent, ici, sur le cas d’un adulte sans traitement  ou pathologie neurologique 

et psychiatrique particulière et n’ayant pas d’antécédents d’allergies. De plus, on pose 

comme pré-requis qu’1 ml = 20 gouttes car le volume d’une goutte peut varier selon les 

marques et le type de compte-goutte. 

Pour le choix du mélange approprié, cela dépend bien sûr des différents symptômes 

ressentis par le patient mais aussi notamment de ses préférences olfactives, l’odeur de 

lavande est très caractéristique. On prendra aussi en considération le critère économique, 

par exemple, l’huile essentielle de néroli est onéreuse. Enfin, la voie d’application est aussi 

une information à prendre en compte pour que le conseil soit adapté.   

III.B.1 Etats dépressifs mineurs. 

III.B.1.a  Conseils 

Cet état peut survenir notamment après un événement personnel négatif comme un 

divorce, un décès ou encore un licenciement. Certaines personnes peuvent aussi être 

sujettes à une déprime saisonnière. 

S’il y a un facteur déclenchant, c’est mieux de l’identifier pour pouvoir adapter le conseil de 

façon plus personnel. En effet, par exemple certaines associations existent notamment pour 

aider à surmonter un décès. Il est important de connaître aussi l’environnement du patient. 

III.B.1.b Application en aromathérapie[3], [27], [33] 

 

Voie orale :  

➢ 2 gouttes d’HE de Marjolaine à coquilles sur un comprimé neutre, trois fois par jour 

pendant sept jours notamment pour une fatigue psychique. 

  

➢ 1 goutte d’HE de marjolaine à coquilles + 1  goutte d’HE de ravintsara + 1 goutte d’HE 

d’oranger doux + quelques gouttes d’huile végétale alimentaire deux à trois fois par 

jour.  

Voie respiratoire :  
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➢ 20 gouttes d’HE de marjolaine à coquilles + 20 gouttes d’HE de camomille romaine + 

20 gouttes d’HE de lemongrass ou de litsée citronnée en diffusion atmosphérique dix 

minutes, trois fois par jour 

Voie cutanée :   

➢ Mélange idem que précédemment + huile végétale de macadamia QSP 20 ml en 

application cutanée, 10 à 20 gouttes du mélange sur les avant-bras, deux à quatre 

fois par jour notamment au coucher si nécessaire pendant deux à trois semaines 

 

III.B.2 Etats anxieux. 

III.B.2.a Conseils 

Certains patients peuvent avoir un tempérament anxieux et angoissé sans facteur de gravité 

que l’aromathérapie peut aider. Le conseil peut intervenir avant un événement important 

comme un examen, une prise de parole en public. 

On peut conseiller au patient d’éviter la prise d’excitants avant cet événement, ils peuvent 

augmenter la sensation de tension. Des techniques de relaxation s’avèrent aussi être utiles 

que ce soit au quotidien ou avant un rendez-vous précis, des exercices de respiration 

notamment.   

 III.B.2.b Application en aromathérapie[3], [27], [33] 

 

Voie orale : 

➢ 1 goutte d’HE de camomille noble + 1  goutte d’HE de petit grain bigaradier sur un 

comprimé neutre, deux à trois fois par jour pendant sept jours 

 

➢ 2 gouttes d’HE de néroli trois fois par jour sur un comprimé neutre 

 

➢ 2 gouttes d’HE de petit grain bigaradier sur un comprimé neutre trois fois par jour 

 

➢ 2 gouttes d’HE de lavande officinale sur un comprimé neutre trois fois par jour 

Voie respiratoire :  

➢ 1 goutte de d’HE de néroli + 2 gouttes d’HE de petit grain bigaradier en diffusion 

atmosphérique dix minutes deux fois par jour 

 

➢ 140 gouttes d’HE de lavande fine ou d’HE de petit grain bigaradier + 60 gouttes d’HE 

de lemongrass ou d’HE de litsée citronnée. On utilise quelques gouttes de ce 

mélange en diffusion atmosphérique. 
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➢ 120 gouttes d’HE de lavande fine +60 gouttes d’HE de mandarinier + 20 gouttes d’HE 

d’ylang-ylang. On utilise quelques gouttes de ce mélange en diffusion atmosphérique 

 

➢ 120 gouttes d’HE de lavande fine + 60 gouttes d’HE de lemongrass ou HE litsée 

citronnée + 20 gouttes d’HE de petit grain bigaradier. On utilise quelques gouttes de 

ce mélange en diffusion atmosphérique. A noter que celui-ci peut être utilisé aussi 

chez l’enfant de plus de sept ans. 

 

➢ 2 à 3 gouttes d’HE de camomille romaine sur un mouchoir à respirer plusieurs fois 

dans la journée donc en inhalation sèche en cas d’anxiété importante. 

 

➢ 2 à 3 gouttes d’HE de lavande fine, de petit grain bigaradier ou de camomille romaine 

dans un bol d’eau bouillante donc en inhalation humide une fois par jour. 

Voie cutanée :  

➢ 2 gouttes d’HE de lavande officinale en friction sur les plis des coudes deux fois par 

jour  

 

➢ 6 gouttes d’HE de lavande officinale dans un bain entre 35 et 38 °C pendant dix à 

vingt minutes une fois par jour 

 

➢ 20 gouttes d’HE de lavande fine + 10 gouttes d’HE de lemongrass ou de litsée 

citronnée + 20 gouttes d’HE de camomille romaine + huile végétale de macadamia 

QSP 25 ml.   

On applique dix à vingt gouttes de ce mélange sur les poignets, avant-bras et 

poitrine, trois à quatre fois par jour pendant la durée des troubles jusque trois 

semaines au maximum. On peut aussi utiliser le dos, les mains et la plante des pieds. 

 

➢ 10 gouttes d’HE de ylang-ylang + 20 gouttes d’HE de lemongrass ou de litsée 

citronnée + 20 gouttes d’HE de camomille romaine + huile végétale de macadamia 

QSP 25 ml. La méthode d’utilisation est la même que pour le mélange précédent. 

 

➢ 40 gouttes d’HE de marjolaine à coquilles + 40 gouttes d’HE de lavande vraie + 20 

gouttes d’HE de camomille romaine + huile végétale de macadamia QSP 15 ml. On 

applique 5 gouttes de ce mélange sur la plante des pieds matin et soir et si besoin à 

l’intérieur des poignets ou des coudes dans la journée. 

 



58 
 

III.B.3 Troubles du sommeil 

III.B.3.a Conseils[25][37] 

Les troubles du sommeil sont très souvent associés aux états dépressifs mineurs et aux 

troubles anxieux, ils peuvent aussi être isolés et augmentés par des mauvaises habitudes de 

vie qu’il faut identifier.  

On procède donc, avant tout, à un rappel des règles hygiéno-diététiques en matière de 

sommeil. Tout d’abord, il faut maintenir des horaires réguliers en matière de lever, de 

coucher et pour les repas. Dans la journée, il faut essayer de pratiquer une activité physique 

adaptée avec au moins une sortie à l’extérieur. Les siestes trop longues (supérieures à une 

heure) ou trop tardives (après 16h) sont déconseillées. 

Ensuite, le soir, on évite les excitants comme le café, le thé, l’alcool et la cigarette puis on 

privilégie des repas légers. L’activité sportive est déconseillée quand elle est trop tardive, 

(après 18h).  

Enfin, dans la chambre, la température idéale se situe entre 18 et 20 °C. Il ne faut pas être 

dérangé par le bruit ou la lumière et on évite de regarder des écrans que ce soit télévision, 

portable ou ordinateur juste avant de se coucher. 

Il ne faut pas attendre le sommeil à tout prix sous peine que cela devienne une obsession 

mais il faut respecter son propre rythme. 

III.B.3.b Application en aromathérapie[3], [27], [33] 

 

Voie orale : 

➢ 1 goutte d’HE de camomille noble + 1 goutte d’HE de basilic tropical sur un comprimé 

neutre le soir au coucher   

➢ 1 goutte d’HE de marjolaine à coquille + 1 goutte d’HE d’orange douce sur un 

comprimé neutre au diner et quinze minutes avant le coucher 

Voie respiratoire : 

➢ 40 gouttes d’HE de lavande vraie + 140 gouttes d’essence de mandarine + 20 gouttes 

d’HE de litsée citronnée. On utilise quelques gouttes de ce mélange en diffusion 

atmosphérique pendant 15 min dans l’heure précédent le coucher ou en inhalation 

sèche sur un mouchoir posé près de l’oreiller. 

Voie cutanée : 

➢ 20 gouttes d’HE de camomille romaine + 20 gouttes d’HE de magnolia (fleur) + 10 

gouttes d’HE de santal blanc + huile végétale de macadamia QSP 25 ml. On applique 

10 à 20 gouttes de ce mélange sur les avant-bras ou 20 gouttes sur la plante des 

pieds le soir avant le coucher, pendant deux à trois semaines 
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➢ 6 gouttes d’HE de lavande officinale dans un bain entre 35 à 38 °C pendant dix à vingt 

minutes une fois par jour. 

 

➢ 40 gouttes d’HE de lavande vraie + 40 gouttes d’HE de ylang-ylang + 40 gouttes d’HE 

de petit grain bigaradier + huile végétale d’amande douce QSP 60 ml. On utilise ce 

mélange en massage sur la face interne des poignets et la plante des pieds 

 

➢ 10 gouttes d’HE de lavande fine + 10 gouttes d’HE de camomille romaine + 20 

gouttes d’HE d’orange douce + huile végétale de macadamia QSP 15 ml. On utilise 10 

gouttes de ce mélange en massage le long de la colonne vertébrale dix minutes avant 

le coucher  

 

➢ 20 gouttes d’HE de camphrier ct linalol + 10 gouttes d’HE de lavande fine + huile 

végétale de macadamia QSP 10 ml. On peut appliquer ce mélange chez l’enfant de 

plus de sept ans, 10 gouttes le soir au coucher sur les avant-bras pendant huit à dix 

jours.  
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Conclusion 
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En conclusion, l’aromathérapie a sa place dans la prise en charge des états dépressifs 

mineurs, des troubles anxieux et des troubles du sommeil. En effet, elle permet un conseil à 

l’officine lorsque l’état du patient n’est pas alarmant et peut aider à tempérer le recours aux 

médicaments.  

Pour cela, il faut maîtriser les appellations des huiles essentielles pour choisir celle qui sera la 

plus adaptée au cas du patient. De plus, il faut être capable de conseiller le patient quant à 

leur utilisation (dosage, posologie, voie d’administration), mais aussi connaître les contre-

indications et leur toxicité. Ainsi, les huiles essentielles peuvent devenir des produits 

dangereux lorsqu’elles ne sont pas correctement utilisées du fait de leur composition 

chimique. 

Dans le cadre de cette thèse, un questionnaire a été distribué dans une cinquantaine de 

pharmacies différentes (Annexe 3). Il était destiné aux étudiants de sixième année, aux 

préparateurs et aux pharmaciens mais ce sont majoritairement des pharmaciens qui ont 

répondu. 

Presque l’ensemble des pharmacies interrogées ont affirmé avoir des huiles essentielles 

disponibles dans la pharmacie, dans la plupart des cas en libre accès puis derrière le 

comptoir. 

On remarque une différence entre d’un côté les troubles anxieux et les troubles du sommeil 

et de l’autre les états dépressifs mineurs. Effectivement, pour les deux premières 

pathologies, l’aromathérapie est conseillée dans environ 50% des cas alors qu’elle ne l’est 

que dans 10% des cas pour la dernière pathologie.  

Cette différence s’explique tout d’abord par la pathologie elle-même. Les états anxieux et les 

troubles du sommeil sont des symptômes très fréquents à l’officine et pour lesquels la prise 

en charge peut se faire facilement par le pharmacien lorsqu’ils sont passagers. Au contraire,  

les états dépressifs mineurs sont plus complexes car il y a plus de risques à les confondre 

avec une dépression installée pour laquelle l’aromathérapie ne suffira pas. Ainsi, on voit que 

l’orientation vers le médecin est la réponse la plus fréquemment donnée dans les conseils à 

ajouter.  

Ensuite, cette différence peut aussi être due aux huiles essentielles indiquées. Ces différents 

symptômes sont souvent reliés entre eux et donc les huiles essentielles à conseiller aussi. 

Les huiles essentielles de lavande vraie, de petit grain bigaradier sont connues que ce soit du 

grand public ou des pharmaciens  et elles sont citées en majorité dans le questionnaire pour 

les troubles du sommeil et les états anxieux. Au contraire, l’huile essentielle de marjolaine à 

coquilles, qui est plus spécifique des états dépressifs mineurs, est maîtrisée par un nombre 

de pharmaciens plus restreints et est donc moins conseillée. De plus, les laboratoires 

mettent maintenant à disposition un certain nombre de complexes par voie respiratoire, 

orale ou cutanée prêts à l’emploi dans les troubles anxieux ou du sommeil alors qu’il en 

existe peu en cas d’état dépressif mineur. 
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Enfin, on remarque que lorsque l’aromathérapie n’est pas conseillée, c’est la phytothérapie 

qui est privilégiée, puis l’homéopathie, pour la prise en charge des états anxieux et le 

troubles du sommeil. On retrouve le plus souvent Euphytose ©, Sédatif PC ©, Zénalia ©, la 

valériane et la passiflore. Ensuite, parmi les autres produits, c’est le magnésium et la 

mélatonine, pour les troubles du sommeil, qui sont le plus souvent cités.  

On peut expliquer cette préférence pour la phytothérapie et pour l’homéopathie par le fait 

que moins de contre-indications, d’effets indésirables et d’interactions médicamenteuses 

sont observés pour ces produits de santé par rapport aux huiles essentielles. On peut peut-

être aussi émettre l’hypothèse que les informations à connaître pour les conseiller 

correctement sont moins nombreuses.  

Cependant, dans le cas des états dépressifs mineurs, c’est la phytothérapie qui est 

largement privilégiée avec l’usage du millepertuis. C’est un inducteur enzymatique puissant 

pour lequel les interactions médicamenteuses sont nombreuses et qui appelle à la vigilance. 

On peut donc conclure qu’une meilleure connaissance de l’aromathérapie au sein de 

l’officine, avec un apprentissage plus approfondi lors des études pharmaceutiques, pourrait 

aider au développement de son utilisation à l’officine.  

Cela permettrait de diffuser un meilleur conseil à l’officine. Le bulletin d’informations du 

CHRU de Lille sur l’intoxication aux huiles essentielles montre que 141 cas d’intoxications ont 

été recensés en 2015 [38].  Ce chiffre permet de poser la question des autres points de 

vente autorisés à vendre des huiles essentielles car depuis 15 ans les intoxications ne 

cessent d’augmenter. 

Enfin, l’aromathérapie pourrait apparaître plus distinctement comme un traitement 

alternatif ou adjuvant dans des cas sans gravité mais où la phytothérapie et l’homéopathie 

ne suffisent pas ou ne conviennent pas aux patients. La prescription de médicaments 

entrainant une dépendance et de nombreux effets indésirables pourrait donc ne pas être 

systématique.  
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Community herbal monograph on Chamaemelum nobile (L.) All., flos 

 

1. Name of the medicinal product 
 

To be specified for the individual finished product. 

 

2. Qualitative and quantitative composition1,2
 

 

Well-established use Traditional use 

 With regard to the registration application of 

Article 16d(1) of Directive 2001/83/EC as 

amended 

 
Chamaemelum nobile (L.) All., flos 

(Roman chamomile flower) 

 
i) Herbal substance 

As defined in the Ph. Eur. monograph. 
 

ii) Herbal preparations 

a) Comminuted herbal substance 

b) Liquid extract (DER 1:1), extraction solvent 

ethanol 70% v/v 

 

3. Pharmaceutical form 
 

Well-established use Traditional use 

 Herbal substance and comminuted herbal 

substance as herbal tea for oral use. 

Herbal preparations in liquid dosage forms for oral 

use. 

The pharmaceutical form should be described by 

the European Pharmacopoeia full standard term. 

 

4. Clinical particulars 
 

4.1. Therapeutic indications 
 

Well-established use Traditional use 

 Traditional herbal medicinal product for the 

symptomatic treatment of mild, spasmodic gastro- 

 
1 The material complies with the Ph. Eur. monograph (ref.: 01/2008:0380 corrected 6.0). 

2 The declaration of the active substance(s) for an individual finished product should be in accordance with relevant herbal quality guidance. 



 

Well-established use Traditional use 

 intestinal complaints including bloating and 

flatulence. 

The product is a traditional herbal medicinal 

product for use in the specified indication 

exclusively based upon long-standing use. 

 

4.2. Posology and method of administration3
 

 

Well-established use Traditional use 

 Posology 
 

Adolescents, adults and elderly 
 

Herbal tea: 1-4 g of the herbal substance or 

comminuted herbal substance in 100-150 ml of 

boiling water as a herbal infusion 3 times daily 

between the meals. 

Liquid extract: 1-4 ml 3 times daily. 
 

The use in children under 12 years of age is not 

recommended (see section 4.4 ‘Special warnings 

and precautions for use’). 

Duration of use 
 

If the symptoms persist longer than 2 weeks 

during the use of the medicinal product, a doctor 

or a qualified health care practitioner should be 

consulted. 

Method of administration 
 

Oral use. 

 

4.3. Contraindications 
 

Well-established use Traditional use 

 Hypersensitivity to the active substance and to 

other plants of the Asteraceae (Compositae) 

family. 

 

4.4. Special warnings and precautions for use 
 

Well-established use Traditional use 

 The use in children under 12 years of age has not 

 
3 For guidance on herbal substance/herbal preparation administered as herbal tea or as infusion/decoction/macerate 
preparation, please refer to the HMPC ‘Glossary on herbal teas’ (EMA/HMPC/5829/2010 Rev.1). 



 

Well-established use Traditional use 

 been established due to lack of adequate data. 
 

If the symptoms worsen during the use of the 

medicinal product, a doctor or a qualified health 

care practitioner should be consulted. 

For extracts containing ethanol, the appropriate 

labelling for ethanol, taken from the ‘Guideline on 

excipients in the label and package leaflet of 

medicinal products for human use’, must be 

included. 

 

4.5. Interactions with other medicinal products and other forms of interaction 
 

Well-established use Traditional use 

 None reported. 

 

4.6. Fertility, pregnancy and lactation 
 

Well-established use Traditional use 

 Safety during pregnancy and lactation has not 

been established. In the absence of sufficient 

data, the use during pregnancy and lactation is 

not recommended. 

No fertility data available. 

 

4.7. Effects on ability to drive and use machines 
 

Well-established use Traditional use 

 No studies on the effect on the ability to drive and 

use machines have been performed. 

 

4.8. Undesirable effects 
 

Well-established use Traditional use 

 None reported. 
 

If adverse reactions occur, a doctor or a qualified 

health care practitioner should be consulted. 



 

4.9. Overdose 
 

Well-established use Traditional use 

 No case of overdose has been reported. 

 

5. Pharmacological properties 
 

5.1. Pharmacodynamic properties 
 

Well-established use Traditional use 

 Not required as per Article 16c(1)(a)(iii) of 

Directive 2001/83/EC as amended. 

 

5.2. Pharmacokinetic properties 
 

Well-established use Traditional use 

 Not required as per Article 16c(1)(a)(iii) of 

Directive 2001/83/EC as amended. 

 

5.3. Preclinical safety data 
 

Well-established use Traditional use 

 Not required as per Article 16c(1)(a)(iii) of 

Directive 2001/83/EC as amended, unless 

necessary for the safe use of the product. 

Tests on reproductive toxicity, genotoxicity and 

carcinogenicity have not been performed. 

 

6. Pharmaceutical particulars 
 

Well-established use Traditional use 

 Not applicable. 

 

7. Date of compilation/last revision 
 

22 November 2011 
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angustifolia Miller, aetheroleum; Lavandulae aetheroleum; lavender oil 
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laventeliöljy 

FR (français): lavande (huile essentielle de) HU 

(magyar): levendulaolaj 

IT (italiano): Lavanda essenza 

LT (lietuvių kalba): 

LV (latviešu valoda): Lavandas ēteriskā eļļa MT (malti): 

NL (nederlands): lavendelolie 

PL (polski): Olejek eteryczny lawendowy PT 

(português): Óleo essencial de alfazema RO (română): 

ulei volatil de levănţică 

SK (slovenčina): Levanduľová silica 

SL (slovenščina): eterično olje prave sivke SV 

(svenska): lavendelolja 

IS (íslenska): 

NO (norsk): lavendelolje 



 

  Community herbal monograph on Lavandula angustifolia 

Miller, aetheroleum 
 

1. Name of the medicinal product 
 

To be specified for the individual finished product. 

2. Qualitative and quantitative composition1,2
 

 

Well-established use Traditional use 

 With regard to the registration application of 

Article 16d(1) of Directive 2001/83/EC as 

amended 

Lavandula angustifolia Miller, aetheroleum 

(lavender oil) 

i) Herbal substance 

Not applicable. 

ii) Herbal preparations 
 

Essential oil obtained by steam distillation from 

the flowering tops of Lavandula angustifolia Miller 

 

3. Pharmaceutical form 
 

Well-established use Traditional use 

 Herbal preparation in liquid dosage form for oral 

use and as a bath additive. 

The pharmaceutical form should be described by 

the European Pharmacopoeia full standard term. 

 

4. Clinical particulars 
 

4.1. Therapeutic indications 
 

Well-established use Traditional use 

 Traditional herbal medicinal product for relief of 

mild symptoms of mental stress and exhaustion 

and to aid sleep. 

The product is a traditional herbal 

medicinal product for use in the specified 

indication  

1 The material complies with the Ph. Eur. monograph (ref.: 07/2010:1338). 

2 The declaration of the active substance(s) for an individual finished product should be in accordance with relevant herbal quality guidance. 



 

Well-established use Traditional use 

 exclusively based upon long-standing use. 

 

4.2. Posology and method of administration 
 

Well-established use Traditional use 

 Posology 
 

Adolescents, adults and elderly 
 

• Oral use 
 

Daily dose3: 20–80 mg 
 

• Use as bath additive 
 

1 to 3 g per full bath once daily 
 

The use in children under 12 years of age is not 

recommended (see section 4.4 ‘Special warnings 

and precautions for use’). 

Duration of use 
 

If the symptoms persist during the use of the 

medicinal product, a doctor or a qualified health 

care practitioner should be consulted. 

Method of administration 
 

Oral use. 
 

Use as bath additive: recommended temperature 

of bath: 35–38 °C during 10-20 minutes. 

 

4.3. Contraindications 
 

Well-established use Traditional use 

 Hypersensitivity to the active substance(s). 
 

Full baths are contraindicated in cases of open 

wounds, large skin injuries, acute skin diseases, 

high fever, severe infections, severe circulatory 

disturbances and cardiac insufficiency. 

 

4.4. Special warnings and precautions for use 
 

Well-established use Traditional use 

 The use in children under 12 years of age has not 

been established due to lack of adequate data. 

 

3 It is expected that for the finished product, the amount will be expressed in a number of drops. As this number depends 
upon the droplet counter and the oil itself, it is up to the applicant to convert the weight in a number of drops. 



 

Well-established use Traditional use 

 If the symptoms worsen during the use of the 

medicinal product, a doctor or a qualified health 

care practitioner should be consulted. 

 

4.5. Interactions with other medicinal products and other forms of interaction 
 

Well-established use Traditional use 

 None reported. 

 

4.6. Fertility, Pregnancy and lactation 
 

Well-established use Traditional use 

 Safety during pregnancy and lactation has not 

been established. In the absence of sufficient 

data, the use during pregnancy and lactation is 

not recommended. 

No fertility data available. 

 

4.7. Effects on ability to drive and use machines 
 

Well-established use Traditional use 

 May impair ability to drive and use machines. 

Affected patients should not drive or operate 

machinery. 

No studies on the effect on the ability to drive and 

use machines have been performed. 

 

4.8. Undesirable effects 
 

Well-established use Traditional use 

 None known. 
 

If adverse reactions occur, a doctor or a qualified 

health care practitioner should be consulted. 

 

4.9. Overdose 
 

Well-established use Traditional use 

 No case of overdose has been reported. 



 

5. Pharmacological properties 
 

5.1. Pharmacodynamic properties 
 

Well-established use Traditional use 

 Not required as per Article 16c(1)(a)(iii) of 

Directive 2001/83/EC as amended. 

 

5.2. Pharmacokinetic properties 
 

Well-established use Traditional use 

 Not required as per Article 16c(1)(a)(iii) of 

Directive 2001/83/EC as amended. 

 

5.3. Preclinical safety data 
 

Well-established use Traditional use 

 Not required as per Article 16c(1)(a)(iii) of 

Directive 2001/83/EC as amended, unless 

necessary for the safe use of the product. 

Adequate tests on genotoxicity, carcinogenicity 

and reproductive toxicity of lavender oil have not 

been performed. 

 

6. Pharmaceutical particulars 
 

Well-established use Traditional use 

 Not applicable. 

 

7. Date of compilation/last revision 
 

27 March 2012 

 

  



 

 

 

 

Annexe 3 



 

Questionnaire concernant la prise en charge des troubles anxieux, 

troubles du sommeil et états dépressifs mineurs à l’officine 

(dans le cadre d’une thèse) 

Ce questionnaire est destiné aux pharmaciens, aux préparateurs et aux étudiants en pharmacie de 6e 

année. 

 

Fonction au sein de l’officine :  

 

1) Avez-vous de l’aromathérapie dans votre officine ?  

Oui                                     Non 

Précisez sa place dans l’officine (en libre service, derrière le comptoir, dans les réserves ou sur 

commande…) :  

2) Avez-vous déjà conseillé de l’aromathérapie pour la prise en charge des troubles anxieux à 

l’officine ?  

Oui                                     Non 

Si oui, quelles huiles essentielles ?  

 

Si non, conseillez-vous un autre produit : 

                                                         Phytothérapie ou complément alimentaire à base de plantes  

                                                           Homéopathie 

                                                          Autre complément alimentaire (vitamines, minéraux, acides aminés) 

                                                         Autre produit sans ordonnance 

Précisez le ou les produit(s) :  

 

Donnez-vous d’autres conseils dans cette situation ? Expliquez 

  

 

 



 

3) Avez-vous déjà conseillé de l’aromathérapie pour la prise en charge des troubles du sommeil à 

l’officine ? 

Oui                                     Non 

Si oui, quelles huiles essentielles ?  

Si non, conseillez-vous un autre produit : 

                                                         Phytothérapie ou complément alimentaire à base de plantes  

                                                           Homéopathie 

                                                          Autre complément alimentaire (vitamines, minéraux, acides aminés) 

                                                         Autre produit sans ordonnance 

Précisez le ou les produit(s) : 

 

Donnez-vous d’autres conseils dans cette situation ? Expliquez  

 

4) Avez-vous déjà conseillé de l’aromathérapie pour la prise en charge des états dépressifs mineurs à 

l’officine ? 

Oui                                     Non 

Si oui, quelles huiles essentielles ? 

 

Si non, conseillez-vous un autre produit : 

                                                         Phytothérapie ou complément alimentaire à base de plantes  

                                                           Homéopathie 

                                                          Autre complément alimentaire (vitamines, minéraux, acides aminés) 

                                                         Autre produit sans ordonnance 

Précisez le ou les produit(s) : 

 

Donnez-vous d’autres conseils dans cette situation ? Expliquez 

 

Merci d’avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire. 
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Résumé : 
En 2015, 141 cas d’intoxications aux huiles essentielles ont été recensés par le 
CHRU et le Centre Antipoison de Lille. A une époque où la population semble vouloir 
privilégier les méthodes naturelles aux traitements médicamenteux, le rôle du 
pharmacien est primordial pour pouvoir l’orienter vers cette thérapeutique précise 
qu’est l’aromathérapie. 
Il est nécessaire pour cela de connaître les subtilités de cette discipline, du mode de 
culture de la plante jusqu’à la composition et la toxicité de son huile essentielle tout 
comme ses recommandations d’utilisation.  
Son application aux états dépressifs mineurs, aux troubles anxieux et aux troubles du 
sommeil permettrait une alternative intéressante. Ces pathologies, parfois liées, sont 
de nombreuses fois évoquées par les patients à l’officine. 
Lorsque le cas du patient permet un conseil à la pharmacie, l’aromathérapie, dès lors 
qu’elle est maîtrisée, présente une option sans effets secondaires tels que la 
dépendance, la somnolence diurne et le syndrome de sevrage qui sont reprochés 
aux médicaments prescrits dans ces cas. 
Ainsi, en ne connaissant que six huiles essentielles, le pharmacien peut prendre en 
charge les patients présentant ces symptômes et les guider vers une automédication 
suivie et sécurisée.  
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